
 

Statuts 
(application de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901) 

ARTICLE PREMIER - NOM  
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :  

TV07 : La Web TV 100% Ardèche 

L’association pourra également être désignée par le sigle suivant : TV07 
 
ARTICLE 2 - BUT OBJET  
 
Cette association a pour objet de donner au plus grand nombre l’accès a des émissions sur le 
net. Cette Web TV s'efforcera de parler au mieux de l’Ardèche, en terme de paysage, 
gastronomie, culture, musique et événements divers… 
 
ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL  
 
Le siège social est fixé au 17 rue Vincent d’Indy 07250 Le Pouzin  
 
Article 4 - DUREE  
La durée de l’association est illimitée mais ses membres peuvent démissionner à tout moment et 
clôturer comme bon leur semble l’association. 
 
ARTICLE 5 - COMPOSITION  
 
L'association se compose de :  
a) Membres fondateurs: 
 - Guillaume Sartre 
 - Franck Valentin 
 - Sylvain Avellaneda 

Les membres fondateurs sont membres de droit au Bureau, a titre permanent, incessible et 
intransmissible 
 
b) Membres bienfaiteurs qui versent une cotisation annuelle supérieur à la cotisation minimale 
selon un montant fixé en assemblée Générale ; 
 
c) Membres actifs ou adhérents, à jour de leur cotisation annuelle  
 
ARTICLE 6 - ADHÉSION À L’ASSOCIATION  

L’adhésion de chaque nouveau membre est soumise à l’acceptation du Bureau de l’association, 
et est réservée aux personnes physiques âgées d’au moins 16 ans, et aux personnes morales. 

Toute personne, physique comme morale, doit accepter intégralement les statuts de 
l’association. 



L’adhésion à l’association est soumise au versement d’une cotisation, dont le montant sera fixé 
chaque année lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association. 
 
ARTICLE 7 - PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE DE L’ASSOCIATION  
 
Le décès, la démission, le défaut de paiement de la cotisation annuelle après un premier rappel 
ainsi que la radiation ou exclusion décidée par le conseil d’administration entrainent la perte de 
qualité de membre pour les personnes physique. 

La démission, la disparition, fusion, liquidation, le non-paiement de la cotisation annuelle après 
un premier rappel, ainsi que la radiation ou exclusion décidée par le conseil d’administration 
entrainent la perte de qualité de membre pour les personnes morales. 
 
La radiation d’un membre peut intervenir, outre les cas susmentionnés, par décision motivée du 
Conseil d’Administration, pour des motifs graves et justifiés. Le membre visé par la mesure de 
radiation est averti par courrier recommandé avec accusé de réception, 15 jours avant la prise 
de décision effective, afin de lui permettre de s’expliquer devant l’organe de décision 
compétent. La mesure de radiation sera prise après audition du membre visé. 

S’il le juge opportun, le Conseil d’Administration de l’Association peut décider, pour les mêmes 
motifs que ceux indiqués précédemment, la suspension temporaire d’un membre plutôt que son 
exclusion. Cette décision implique, pour le membre concerné, la perte de sa qualité de membre 
et de son droit de participer à la vie de l’Association pendant toute la durée de la suspension. Si 
le membre suspendu était également investi de fonctions électives, la suspension entraîne 
automatiquement la cessation de son mandat. 

ARTICLE 8 - RESSOURCES  
 
Les ressources de l'association comprennent :  
1° Le montant des droits d'entrée et des cotisations;  
2° Les subventions de l'Etat, des départements et des communes. 
3° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur. »  

L’association tient une comptabilité annuelle faisant apparaître un compte de résultat, un bilan 
et une annexe, conformément aux dispositions du règlement du 16 février 1999 relatif aux 
modalités d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, établie dans les 
6 mois qui suivent la clôture de l’exercice annuel.  
 
ARTICLE 9 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils 
soient. 

Elle se réunit chaque année au mois de Mai. 
 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les 
soins du secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations.  
Le président, assisté des membres de l’association, préside l'assemblée et expose la situation 
morale ou l’activité de l'association.  
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) à l'approbation de l'assemblée.  
L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par 
les différentes catégories de membres. 
Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l'ordre du jour.  

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 



Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du 
bureau.  

Toutes les délibérations sont prises à main levée, excepté l’élection des membres du bureau. 
Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou 
représentés. 
 
 
ARTICLE 10 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 
Toute décision relative à la modification des statuts de l’Association, sa dissolution, fusion ou 
affiliation avec une association poursuivant un objectif similaire, ainsi qu’à la disposition ou 
acquisition des biens de l’Association, ne peut être prise que par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, réunie sur convocation du Président, du Conseil d’administration s’il y en a un ou 
à la demande de 50% des membres inscrits. 

Le vote par procuration n’est pas autorisé, et seuls les membres présents pourront faire valoir 
leur droit de vote. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité absolue des 
voix. 

Le quorum exigé doit représenter au moins 50% des membres de l’Association. 

Les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire se font par vote par bulletin secret et 
s’imposent à tous les membres des l’Association. 

Les délibérations de l’Association Générale Extraordinaire sont constatées sur de procès-verbaux 
contenant le résumé des débats, le texte des délibérations et le résultat des vote. Ils seront 
rédigés par le Secrétaire et signés par le Président, et seront retranscrits dans l’ordre 
chronologique sur le registre des délibérations de l’Association. 

 
ARTICLE 11 – LE BUREAU  

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, a bulletin secret, un bureau composé de :  
1) d’un Président  
2) d’un Secrétaire Générale  
3) d’un Trésorier 
4) de Membres Actifs  

Le bureau est en charge de la gestion des affaires courantes de l’Association. Il se réunit sur 
convocation du Président, aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’association et au moins deux 
fois par an. 

A l’issue de chaque réunion, un procès-verbal est dressé, qui rend compte de l’ensemble des 
points discutés et décisions prises. 

ARTICLE 12 – INDEMNITES 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du bureau, sont gratuites et bénévoles. 

Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur 
justificatifs. 

Le rapport financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les 
remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation. 
 
 
ARTICLE 13 - DISSOLUTION  



 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée 
générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu 
conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

Article –15 - LIBERALITES : 

L’association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition 
des autorités administratives en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée 
à recevoir, à laisser visiter ses établissements par les représentants de ces autorités compétents 
et à leur rendre compte du fonctionnement desdits établissements. 

Fait à Le Pouzin, le 16/05/2018 

Signature du Président désigné et du trésorier : 

Guillaume Sartre      Franck Valentin 
Président de TV07      Secrétaire de TV07


